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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 25 JUIN 2026
PROJET DE RESOLUTIONS

PREMIERE RESOLUTION
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration relatif à un programme d’émission obligataire, autorise en application des dispositions des articles 292 et suivants de la Loi le programme d’émission en une ou plusieurs tranches, pendant une période de cinq (5) ans à compter de la présente Assemblée Générale, d’un nouvel emprunt obligataire, par placement privé, d’un montant nominal maximal global d’un milliard (1.000.000.000) de dirhams (l’« Emprunt Obligataire »).
L'Assemblée Générale Ordinaire décide de limiter le montant de l’émission aux souscriptions effectivement reçues
DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale, décide de déléguer au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation au Président du Conseil d’Administration, ou à toute personne désignée par lui les pouvoirs nécessaires à l’effet de :
1) Procéder, pendant une période de cinq (5) ans à compter de la tenue de la présente Assemblée Générale, sur ses seules décisions, aux époques, conditions et selon les modalités qu’il jugera convenables (dans le respect des termes et conditions fixés par la présente Assemblée Générale), à l’émission, en une ou plusieurs fois, de l’Emprunt Obligataire ;

2) Arrêter la nature et l’ensemble des modalités et caractéristiques de chacune de ces émissions (dans le respect des termes et conditions fixés par la présente Assemblée Générale Ordinaire) et notamment décliner l’Emprunt Obligataire en plusieurs tranches et sous-tranches, arrêter le montant du nominal des obligations, fixer la date d’ouverture et de clôture des souscriptions, fixer la date de règlement livraison et élaborer le bulletin de souscription ;

3) D’une manière générale, passer toutes les conventions, prendre toutes les dispositions et remplir toutes les formalités requises, et généralement, faire tout ce qui sera nécessaire à la réalisation de l’Emprunt Obligataire tels que mentionnés ci-dessus.

TROISIEME RESOLUTION
L'Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d'un exemplaire original, d'une expédition ou d'un extrait du présent procès-verbal pour accomplir toutes formalités légales.







 

